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 La lettre d’information statutaire et juridique N° 22 

 
        

 

« L'essentiel du droit de la Fonction publique et des services publics » 
 

 
 Etat 

 
Hospitalière 

 
   Territoriale 

 
  Pompiers 

  
  Droit Privé 

 

Thématique : 
 

 
Loi n° 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 21 bis (article créé par l’ordonnance n° 

2017-53 et son article 10) 
 

 

Catégories concernées 
 

   A 
 

  B 
 

   C 
 

Référence 

 

Arrêté du 10 mai 2017 fixant en application de l’article 146 de la loi de finances pour 2016 la 
liste des maladies professionnelles provoquées par l’amiante susceptibles d’ouvrir droit à 
l’allocation de cessation anticipée d’activité 
 

 
 
La liste des maladies professionnelles provoquées par l’amiante mentionnée au premier alinéa du I de l’article 
146 de la loi n° 2015-1785 est constituée des maladies provoquées par l’amiante et dont l’imputabilité au 
service est reconnue dans les conditions prévues au IV de l’article 21 bis de la loi n° 83-634. 
 
Cet article 146 prévoit que :  

Les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public reconnus atteints, au titre de leur activité 
au sein de la Fonction publique de l'État, de la Fonction publique territoriale ou de la Fonction publique 
hospitalière, d'une maladie professionnelle provoquée par l'amiante figurant sur une liste établie par 
arrêté des ministres chargés du Travail et de la Sécurité sociale peuvent demander à bénéficier d'une 
cessation anticipée d'activité et à percevoir à ce titre une allocation spécifique.  
Cette allocation peut se cumuler avec une pension militaire de retraite, une allocation temporaire 
d'invalidité ou une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle.  
La durée de la cessation anticipée d'activité est prise en compte pour la constitution et la liquidation 
des droits à pension des fonctionnaires qui sont exonérés du versement des cotisations pour pension.  

 
 
 



 
Alors que lV de l’article 21 bis prévoit que : 

Est présumée imputable au service toute maladie désignée par les tableaux de maladies 
professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la Sécurité sociale et 
contractée dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice par le fonctionnaire de ses fonctions dans les 
conditions mentionnées à ce tableau.  

 
 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou à la liste 
limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée par un tableau peut 
être reconnue imputable au service lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est 
directement causée par l'exercice des fonctions.  
Peut également être reconnue imputable au service une maladie non désignée dans les tableaux de 
maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du code de la Sécurité sociale 
lorsque le fonctionnaire ou ses ayants droit établissent qu'elle est essentiellement et directement 
causée par l'exercice des fonctions et qu'elle entraîne une incapacité permanente à un taux déterminé 
et évalué dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État. 

 


